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Si le) eaeeiwMem a» retraite indiqué, dès 
biar 90%. per le reéas do M. Noalees M s'ac-

voin comment paraît devoir être 
le ooeoean manÉattra : 

PRESIDENCE DU CONSEIL 
ET JUSTICE . . . . . . . . . M. RIBOT, 

Union Répabekaine 
JfJETEiRIEUR. . . . . . . . . M. FEYTRAL, 

1 
Gauche DomoctustèqTje 

AFFAIRES ETRAN
GERES M. U e n BOlMtCEOiS, 

Sénateur Se la Marne, 
Gauche Dcinoceataquc 

•SQERRE • « • • • « « • • • M. DELCASSE, 
Oéputé de l'Arasa, 

Gauche Radicale 
M'ARINE . , . . M. EmNe CHAUTEMPS, 

Sénateur de la Savoie, 
Gauche < Dcmaceatique 

iJNUNCES . . . . . . . M. CLEMENT.EL, 
Député du Puy-de-Dôme. 

Gauche Radicale 
C O L O N I E S . . . . . . . . M . MAVNOURY, 

oéputé d-Eura-at-Lolr, 
Gaucho Radicale 

AGRICULTURE . . . . . . . . M. OARIAC, 
Oéputé de l'Orne, 

Républicain de Gauche 
TRAVAUX PUBLICS . . . . . M. OU PUT, 

Sénateur des Haut—-Pyrénées, 
Union Républicaine 

COMMERCE . . . . . M. Mare REVILLE, 
Député du Daube, 
Gauche Radocaàe 

INSTRUCTION PUBLIQUE M. OES60YE. 
Oéputé de le Haute-Marne, 

Gauche Radicale 
TRAVAIL" . . . » ^ . . . . . . . ^ M. X... 

SOUS-SECRETAIRES D'ETAT i 

M. CUERNIER, Oéputé d'IMe-et-VMalne, pour 
la MARINE. 

». LECHERPY, Député du Calvados, pour 
IINTERIEUR. 
i Voir en deuxième! pâtre nos dépêches sur la. 

Crise mwàbténc&la. ) 

Bataille 
m^mj^^^£L L'est-u 7 Ne l'est-U pas î 

Wg^ Hier à midi le miuis-
WfËiï tère Rtbot était constitué. 

^ s l S » Ml A 5 heures, il ne l'était 
plus. M. Nouions ayant considéré que son rai t. 
caliEme même troisanniste ne pouvait s'ac
commoder de certaines promiscuités par trop 
•modérées. 

Déjà MM. Métin, A]am et Jacquier s'étaient 
défilés en bon ordre. M. René Renault, dont 
le nom fut mis en avant par certains Jour
naux, avait démenti avec indignation ce bruit 
déshonorant, voilà M. Noulens parti, et l'on 
prétend que M. Marc Révilie se sent une fu
rieuse envie d'en faire autant. 

SI elle se rabiboche tant bien que mal. la 
combinaison Ribot, qui ne comptera plus un 
seul ralical unifié, aura complètement évolué 
vers le centre et vers la droite en qui seule
ment son chef peut mettre désormais les fra
giles espoirs dont il se leurre. 

M Ribot fort de sa notoriété politique, et 
assez beau joueur pour reenercher la difficulté 
(«roe petite vanité tardive n'entrerait-elle pas 
aussi dans son cas t) va donc essayer de re
faire, en pire, le coup de Barthou ; — c'est-à-
dire accepter, que disons-nous, solliciter les 
suffrages -Je la réaction !a plus sectaire, des 
royalistes, des bonapartistes, des irréductibles 
contempteurs de la « Gueuse ». pour bâcler de 
bric et de broc une majorité de fortune, mais 
Feulement dans une commune haine de tout 
ce qui est radical et socialiste. 

Comme le disaient presque en même temps 
que cous le • Radical » et la € Lanterne », un 
ministère Viviam orienté à gauche, c'était 
bien : — un ministère Combes, c'était mieux, 
puisque c'était le Bloc reconstitua plus soiile. 
ment que Jamais. 

Un ministère Ribot jettera Gans l'opposition 
tes deux groupes les plus nombreux de la 
Chambre, ceux qui sont sortis triomphants de 
la dernière consultation électorale : les radi
caux unifiée et les socialistes. 

Ce sera donc la bataille T Tant mieux I 
Elle permettra aux jeunes enthousiasmes 

des nouveaux élus de se manifester. Elle don
nera anx anciens l'occasion de faire un départ 
intéressant entre les bons et les iouteux. 

Elle guérira le parti républicain de sauche 
oee illusions qu'il gardait sur le compte de 
quelque* vieilles idoles. 

Et, même courte, car elle sera courte, elle 
fera eu moins deux grands vaincus : celui de 
Ta Place Vendôme et.. celui de l'Elysée l 

TRIBUNE RADICALE 

La loi de trois ans 
et la Russie • 

Pour obtenir le maintien indéfini de 
fa» toi militait e que la défunte Chambre 
improvisa Tan pa-^sé, la r esse natio
naliste n'a pas se iement des argu
ments militaires ou sentimentaux- De
puis quelques jours, depuis que les ré
sultats des élections lui font craindre 
• avènement d'une politique fondée sur 
!o progr mme de Pau, cette preese 
"•*tioe un aigument russe. 

Nos alliés, dit-elle, n'adtaeWraient 
r.gs que la France renonçât s la lot de 

trois ans. Le tsar aurait même dit : 
«% Si l'on tcocëe à K l o i do trois ans. 

Nous n'avons donc pas le droit, con
cluent triomphalement nos nationalis
tes, de toucher à l<i loi de trois ans. 

J'espère bien que nos amis ne se lais
seront pas émouvoir par ce « bluf » di
plomatique. 

Et d'abord, si les Russes nous te
naient vraiment ce langage, nous pour
rions leur en tenir un autre, analogue 
et en riposte. Nous pourrions leur de
mander pourquoi ils ne font pas un ef
fort militaire» correspondant à celui 
qu'ils prétendent exiger de nous, ou 
même à l'effort que nous faisions avant 
l'établissement do la loi de trois ans-

Nous pourrions leur demanda, ^pour
quoi i's n'ont pas déjà construit «es 
chemins de fer stratégiques qui leur 
permettraient de faire coïncider leur 
mobilisation avec la nôtre et empêche
raient ainsi les Allemands de porter 
presque toutes leurs forces contre nous 
dès le début de la guerre. 

Nous nous exténuons à préparer la 
future guerre de défense, et les Russes 
n o » rien fait, dans le même sens, qui 
soit en proportion aveo l'immense po
pulation et les immenses ressources de 
leur empire. 

Si vraiment ils s'étaient permis, dans 
les circonstances actuelles, de tenir ce 
langage indiscret ' plus comminatoire 
qu'amical, que leur prêtent nos natio
nalistes, il serait de notre dignité, si
non de leur dire leurs vérités (pour 
parler T opulairemenl), du moins de 
faire la sourde oreille en haussant les 
épaules. 

Le gouvernement français ne s'est 
jamais permis, croyons-nous, de s'im
miscer dans xa affaires intérieure:, de 
la Russie pour critiquer les principes 
même de son organisation rinlitairo 
dans leurs rapports aveo son régime 
autocratique. Nous avons droit à la ré
ciproque. 

Mais il est probable que nos nationa
listes ,s'is n'ont pas imaginé ces pro-
po3, ont exagéré ou défiguré quelque 
boutade. H est probable que le gouver
ne, lent russe, ne s'est point permis ce 
ton impératif ou prohibitif. 

Cependant il n'est pas moins proba
ble que, dans les milieux gouverne
mentaux eb militaires russes, comme 
d'ailleurs peut-être dans toutes les 
chancelleries étrangères, on se figure, 
do bonne foi, quj la loi de trois ans 

nie réponse que la France pût 
re aux récents armements de 

l'Allemagne. 
- t e s - journaux parisiens à grand ti
rage, répandus dans toute l'Europe et 
dans le moude entier, ont été et sont 
unanimes à défendre la loi de trois ans 
comme indispensable et vitale, à de
mander avec une patriotique entente 
de plumes, que cette loi soit intangible. 

La France gardera la loi de trois ans, 
ou elle périra : Voilà le thèmt que sou-' 
tic .nent, à grands cris, ceux des jour
naux français que les Russes lisent de 
préférence. 

A l'étranger, on connaît les argu
menta du général Pau en faveur de la 
Ior de trois ans ; on ignore les argu
ments du général Percin contro cette 
loi. 

A l'étranger, on s'imagine que nos 
sommités militaires sont unanimes à 
déclarer les trois ans de caserne com
me indispensables à la défense natio
nale, à dire que c'est là, pour notre na
tion, une question de vie ou de mort. 

A l'étranger, on s'imagine que, si la 
France touche, même un jour, à la loi 
de trois ans, c'est qu'elle n'entend plus 
opposer une résistance aussi énergique 
à l'attaque éventuelle de l'Allemagne-
Cette hypothèse d'une retouche à la loi 
de trois ans offre aux gens de Saint-
Pétersbourg l'idée d'une France dimi
nuée moralement, d'une France qui 
s'abandonne, d'une France qui ne ré
pugne plus à se mettre à la remorque de 
l'Allemagne. 

°.'est une erreur, certes. Quand, dans 
le parti radical-socialiste, nous voulons 
oud autre organisation de la défense na
tionale, avec un moindre temps de ca
serne, ce n'est -oint parce que l'effort 
qu'impose la loi de trois ans nous sem
ble trop pénible. Ce n'est pas parce que 
nous sommet, partisans, d'un moindre 
effort, c'est pour deux motifs : i° parce 
que le mode existant contrarie et rui
n e r le développement économique de 
la France ; 2° parce que ce mode de dé
fende nationale nous parait insuffisant, 
inefficace. 

Nous préparons un système de dé
fense nationale qui, d'accord aveo nos 
institutions démocratiques et sans exi
ger tant de temps de présence à la ca
serne, rendra notre action bien plus 
forte contre les futurs agresseurs que 
par le système actuel. 

Ce n'est pas un moindre effort que 
nous proposons : c'est un autre effort, 
plus rationnel, plus efficace. 

Voilà ce qu'il faut faire comprendre, 
non seulement à nos amis et à nos al
liés, mais à tous les gouvernements et 
à tous les peuples. 

Le ministère qui rendra à la France 
le grand service de faire évoluer ses 
institutions militaires conformémenit à 
son génie et à ses mœurs et de manière 
à la rendre invincible si on l'attaque, 
devra se préoccupe»: de préparer l'opi-
ni>n, non seulement française, mais 
ru .se et européenne, de lui faire com
prendre et sentir que notre nation amé
liore sa force de défense, et ne la dimi
nue pas. 

U ne faut pas qu'on ait l'impression 
d'un recul de la France, mais de ses 
progrès. Il faut qu ; le monde soit eon-
veàcai que. dotée d'Institutions taili-
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DITS INTERNATIONAUX DE TOURCOING. — (Lire d'autre part). 

taires démocratiques ,1a France pèsera 
d'un plus grand poids, sera plus dési
rable comme alliée, plus redoutable 
comme adversaire qu'elle ne l'est au
jourd'hui. 

Cet indispensable travail do persua
sion préalable aura la temps de pro
duire ses effets pendant que so fera l'é-
laboration nécessairement lente, de la 
loi militaire. 

A. AULARD. 

CHRONIQUE 

. — Pardon, Madame, lui diis-je doucement, 
je déswerais une clé : c'est pour une boite de 
aacduMB. 

LES SARDINES 
Un soir do réveillon — me coma LaLimailie, 

— je vis arriver chez moi quatre bonis bougres 
qui, l'avant-veille, en compagnie de mon vieil 
ami Numa Lardon, m'avaient promis de venir 
célébrer solennellement la nuit de Noël en mon 
sixième. Ils avaient tous quatre les bras embar
rassés, de victuailles appétissantes et de vins 
diversement cachetés, ce Qui me parut, pour le 
festin projeté, d'un excédent augure. 

Mais, dès l'entrée : 
— Et Nuima? demandais-je. 
— Pas vu '... Pourvu qu'il vienne?...-
— Oh 1 il viendra... Pensez donc, il s'est 

chargé des hors-d'œuvires !/.. Ei quand on se 
charge des hors-d'ceurvre. 

— C'est juste. 
Vingt minutes se passeront. PJS plus de Nu

ma que de concierge à l'obélisque de la Con
corde ! Nous commencions à désespérer. 

— Si on so mettait à table, proposa quel
qu'un. ,1'ad l'estomac dras les talons. 

— Moi aussi, remarqua un autre. 
Je crus de ma dignité d'aropbytrron d'inter

venir. 
Y pensez-vous ?... Se mettre à table sans 

Nutna... Croyez-vous que je n̂ ai pas moi aus
si l'estomac dans les talons?... Pourtant, s: 
vous voûtez, on.pourrait toujours chercher des 
fourchettes... Tenez, il doit y en avoir sous le 
lit et sous le bureau-... 

Enfin Numa parut. 
— Ouf ! m'y voilà dans ton. sale sixième"! 
— Sato! protestai-je, indigné. 
— Non... mais crois-tu que c'est agréable 

d'ailler chez des amis qui demeareot si haut !... 
— Daine, c'est toi qui as proposé de réveil-

Honrner ici-... Et puis, tu sais, il y a des loge
ments plus élevés encore... 2a troisième plate
forme de ta Tour Eiffel, par exempie-

— Ne te fiche pas de moi... Ce n'est pas une 
raison parce que je suis en retard !... An ! mes 
amis, comme c'est difficile de trouver des 
hors-tfceuwe à Paris ! 

— Difficile.!.. U ne manque pourtant pas 
d'épiciers !... 

— Oui, maiLs le diable est d'en découvrir 
oui se recommandent a la fois par la qualité 
de leurs produits et l'extrême modicité de leurs 
orixl... 

Et, sortanft de ea poche une magnifique boîte 
de sardines, il ajouta : 

— A combien estimez-vous ce comestible?... 
Vous ne savez pas?... Eb bien ! il ne m'a coûté 
due dieux sous... encore avec l'a clé pour ou
vrir Sa boite... 

— Paa passable!... Raconte-nous cela. ] 
Et Numa, s'étant mis en devoir d'ouvrir Iafs 

botte, commença : 
— C'est tout à l'heure, boulevard Saint-Mi' 

cbel, que je Pai eue... Je l'avais remarquée, 
dès hier, à l'étalage d'un épicier et, comme 
je passais sur le trottoir, l'idée me vint de 
m'en rendre acquéreur... Hélas 1 je n'avais sur 
moi que la modeste somme de quatre sous, et 
les sardanes en coûtaient quinze... Pourtant, 
U n'y avait pas à hésiter : je m'étais chargé 
des hors-d'eeuvre ; or, les sardines sont des 
hors-d'eeuvre, il me fallait donc ces sardines-... 
Uee logique rigoureuse est nécessaire dans 
ta vie !. . Le mmiiaVnr moyen était incontesta
blement de me les approprier... Ce que je fis, 
en m'emoarant le plus délicatement du monde 
de la boîte convoitée et en la glissant dans 
ma poeùe !... Qu'auriez-vous fait à ma place?... 

— Tu as eu raison, ô Numa, approuvâmes-
nous en choeur. 

« — Une clé, sans la boîte ? 
« — Précisément, Madame, j'ai M boîte, 

mais pas la clé... 
« — C'est que-..* 
«< — Combien me la; vendriez-vous ? 
<i — Nous en avons Ûe tous les prix, de

puis..* 
« — Des clés? 
« — Mais non, des boites.' 
« _ Maôs puisque je vous dis que j'ai ta 

" ' 'Ai sfcKtxv-tc n«i besoin que dtaee cU paucVou-
^Vrir. 

« — Ah !... Tenez, c'est deux sous< 
« — Voici dix centimes, Madame. 
«i Et je sortis préciipitammenit, car l'heure 

s'avançait et je me trouvais déjà en retard... 
A ce propos, comment trouvez-vous mes ear-
direes?... Eh bien- qu'avez-vous tous les cinq 
à faiiro la. grimace?... Y 

Je me hasardai ; 
— Dis donc, Numa, assat ont un peut goûf, 

tes sardanes. 
Un petit goût ? mes sardines ?... Ce n'est pas 

possible?... Songe donc-... Des sardines volées 
— car, il n'y a. pas à dire, je les ai volées, —̂  
et puis, elles étaient marquées quinze sous la 
boîte !... 

— Qu'est-ce que cela prouve? Goûtes-y toi-
même... 

Jo kii tendis la boîte. 
Xurn.1, inquiet subitement, me Ia> prûf, — 

ou oliutôt me l'airraicha des mains, — et la flai-
roint : 

— C'est tout de même vrai, reconnut-il, elles 
sentent un peu fort, ces sardines!... 

11 la tourna, en examina successivement les 
O-uatre côtés, puis s'éleva en l'air comme pour 
voir s'il n'y avait pas une fuite malencon
treuse. 

Et. soudain, nous le vimes pâlir, tandis que, 
la gorge subitement contractée, il murmurait 

r Isa nous montrant une large bande, collée sur 
le fond : 

— Ah! les canailles'!...- Voyez un peu ce 
ou'ils ont mis là !... 

— Ce fut un éclat de rire général — conclut 
I.aKmailte — auquel, seu.1, Numa Lardon ne 
s'associa pas : 

Sur l'a bande se détachaient, imprimés ea 
grosses lettres rouges, ces trois mots, hélas ! 
révélateurs : 

« Faotlcs pour étalage » 
Henri JOUSSET. 

* ECHOS M 
AUTOUR DE LOURDES 

Les organisateurs du Congrès eucharistique 
Ce Lourdes seraient lans le plus cruel embar. 
ras ! Les hôteliers ne veulent consentir a au
cun prix i la moindre réduction sur lo séjour 
des pèlerins. Ils entendent profiter et large
ment de la rare occasion qui s'offre a leurs 
tarifs ces commerçants restent sourds aux 
considérations d'ordre religieux et les pèle
rins devront payer les forts tarifs. 

Mais un malheur n'arrive jamais Seul. Voici 
Sue de leur côté les Compagnies de chemins 

e far se refusent da'ccordcr les réductions 
ordinaires des pèlerinages, on juge de l'in-
aertetnde des organisateurs. 

Pour nous, nous ne la comprenons guère, 
car nous ne voyons pas très bien la foi "les 
pèlerins s'arrêter a une question de gros 
sous. 

PAUVRE* HOMMES I 
Les dernières étudas approfondies au sujet 

de ïa surdité ont établi les quelques éléments 
le statistique suivants : 

i Sur sept personnes d'âge moyen, il en 
est deux qui entendent moins bien d une oreil
le que de l'autre ; 

2. Sur mille enfants au-dessus de quinze 
ans. il v en a quarante qui ont des symptômes 
de maladies d'oreille et soixante qui ont 
l'oreiUe dure ; 

3. La facilité pour contracter la 6urlltê aug
mente jusqu'à rage de quarante ans et dimi
nue graduellement après ; 

4. Les hommes sont plus sujets que lés fem
mes à la surdité. 

« £ " e t t * ! Se ^ u t s i r ^ I ̂  * • * * F e ^ n e n « t C e t i S Y e ^ m ? s 
vnr. et sans clé, adieu les sardines t... Aiors, I e t abinfcnt fe, tyroPan des p»™es hommes. 
avec flegme, je franchis le seuil de 1% boa-1 C'est faire preuve de peu de galanterie 
tique et* m'adressajnt a, fe. ratamne 1 I d'émettre, une telle oqinion, 
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LBS voyages 
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faux-électeurs 
M. le Maire de Lille refuse la lumière que 

nous lui offrions. - Une lettre de son 
avocat. — Les leçons de danse du pro
fesseur Billaert. 

Nous avions fait une honnête proposi
tion à M.. le Maire de Lille, dimanche ma
tin. 

Nous lui offrions de soumettre à son 
propre contrôle deux mille nome de faux-
électeurs dont il serait obligé, de bonne 
foi, de reconnaître l'inscription frauduleuse 
par son employé Billaert, avec l'assenti
ment de son adjoint Binauld. 

Et nous attendions la réponse de M. Ch. 
Delesalle. \ 

De réponse personnelle, nous n'en avens 
point reçu encore, mais son avocat, Ch. de 
Lauwereyns, nous a écrit et c'est une ré
ponse par procuration que semble nous 
adresser le Maire de Lille. 

M. Ch. de Lauwereyns, qui aida les clé
ricaux à entrer à l'Ilôtcl-de-Ville, s'est fait 
bien naturellement leur défenseur. Comme 
il leur a trouvé jadis des concours pour oc
cuper le Palais-Rihour, il leur trouve main
tenant des arguments pour n'en point sor
tir. 

Dans l'ex-jounnal radical lillois, il a ex
posé comment, en dépit des tripatouillages 
qui faussèrent les élections de 1912, comme 
celles de 1914, la Municipalité pouvait léga
lement 6e sentir à l'abri d'une. diaeolutfoH. 

Co qui prouve que la Loi n'est pas tou
jours la Justice. 

Et par ce que nous avons donné un peu 
de publicité à son plaidoyer municipal qui, 
vraiment, sans cela, eût été trop peu ré
pandu, M. Ch. de Lauweyrens nous écrit... 
pour confirmer ce que nous «vons dit. 

M. Ch. de Lauwereyns rappelle ce que 
nous disions hier : les édiles lillois, élue 
de la fraude, se sont renseignés près de 
lui et lui ont évidemment demandé s i on 
pouvait les mettre à la porte du Palais-
Rihour, en prononçant la dissolution du 
Conseil. 

M. Ch. de Lauwereyns nous dit : « Votre 
récit est un roman ». Et il précise 9 

u J'ai tout bonnement donné une inter-
» view au « Progrès du Nord », sur la 
» question de savoir si le Conseil peut ou 
» non être dissous. 

» Cette interview était nettement précé-
» dée de la question posée par le journal, 
» non pas même à l'avocat du Maire, mais 
» au juriste quelconque que je suis ». 

Ceci n'est, au fond, que l'accessoire. 

Le principal, c'est ce qu'on va lire, c'est 
la réponse du Maire, à la proposition du 
« Réveil », par l'intermédiaire de l'avocat 
municipal : 

« Je ne suis d'ailleurs, dit M. Ch. de 
» Lonrwereyns, ni l'ami ni l'avocat des édl-
» les lillois en général. J'ai le plaisir de 
» compter parmi eux d'excellents amis« dont 
» je ne partage pas les tendances politi-
» que». J'ai la satisfaction de compter aussi 
» parmi eux des adversaires déterminés, 
» dont rien ne peut me rapprocher, à plus 
» forte raison des fraudes, s'ils en ont com-
u mis. 

» Mais, plus patient que vous, j'attends 
n pour les juger, que Thémis se soit pro* 
n noncêe ; et je comprend que le Maire ne 
» condescende pas à substituer votre im-
» partiale justice, —r et dans quelles condi' 
» tîons, — à l'autre, heureusement saisie ». 

Le M«âre ne condescend donc pas à subs
tituer notre impartiale justice, dit l'avocat 
du Maire, à l'autre, heureusement saisie. 

Autrement dit, M. Ch. Delesalle n'accepte 
point la proposition de toucher du doigt 
les fraudes électorales, que nous lui of
frions, et il nous le fait quasiment assavoir 
par l'office de son avocat, ami et confident, 
Ch. de Lauwereyns ! 

Vraiment, le « juriste quelconque » n'a
vait pas besoin d» nous requérir d'insérer 
sa lettre, en vertu des textes, pour que nous 
annoncions au public cette nouvelle, pi
toyable, mais prévue ! 

Nous avions voulu donner à M. le Maire 
une dernière chance de sauver les appa
rences, — la comédie de sa démission ayant 
fait four, — et nous espérions qu'il pour
rait ainsi laisser penser aux lillois qu'il 
ignorait sincèrement les fourberies du sca-
pin Billaert et du basile Binauld. 

Ce n'est pas à « notre justice », si Impar
tiale que son avocat la reconnaisse, que 
nous avions l'impudence et la naïveté de 

vouloir soumettre les forfaits dont a dout. 
encore ; c'était d'abord à la « justice » d'un« 
commission où tous les partis eussent été 
représentés ; c'était ensuite à rarbitrage 
d'un tiers choisi par le Maire lui-même ou 
M. le Préfet pour se prononcer sur le cas 
des deux mille f aux-électeuBs dont nous 
avons la liste. 

Mais M. Ch. Delesalle ne veai pas de tout 
cela ; comme lui, plus peut-être, nous avons' 
confiance dans « l'autre » Justice qui est 
chargée, elle, des certitudes légales et des 
sanctions pénales, tandis que nous offrions 
à M. le Maire de se faire une certitude mo
rale et de prononcer la sanction de sa pro
pre conscienca 

Il réclamait de la lumière ; nous lui en 
avions apporté, trop sans doute. 

Il n'en veut pas. n préfère la lumière «les 
porteurs de cierges du Nouveau-Lille. 

Voilà une première constatation farts 1 
le Public est édifié I 

Le chasse-croisé 
des faux-électeurs 

' Nous- m'avons pas tout dit sur les secrets 
du jeu de Billaert que nous dévouions tel, 
l'autre jour. 

Ce professeur do Billaert pratiquait avec 
art led carambolages de faux électeurs. U 
leur faisait taira un R chasse-croisé » tout 
à fait remarquable, enlevant celui-ci d'un 
domicile pour l'y remplacer par celui-là 
dont celui-ci prenait souvent le domicile s 
sen tour. 

Ce qu'il y a surtout de curieux dans cette 
G]>érauon c'est que Billaert se contentaiI 
d'intervertir deux faux électeurs dont les 
noma se suivaient de près, dans les Fiches: 
du Nouveau-Lille. 

Nous citerons quelques-uns de ces ehassé-
croisés typiques, eu expliquant au passag* 
l'intérêt que de tels exercices présentaient 
pour Billaert et le Nouveau-Lille. 

Petit pas de danse entre la rue 
Royale et la rue des Coquelets 
Le citoyen BIGEARD Auguste, a inspec

teur », faux électeur, était en 1912 domici
lié par Billaert au 89 de la rue Royale où 
so trouve un bon ami du Nouveau-Lille. 

A la même époque, en 1912, un autre faux 
électeur. BLAlN Michel, « employé », était 
domicilié fictivement 3, rue des Coquelet». 

En 1913 Billaert estimant qu'on ' pourrait 
"se méfier do la présence du faux électeur 
Bigeard rue Royale l'expédie 3, rue des Co
quelets où il est encore faussement domi
cilié en 191i. 

Mais que faire de Blain î 
Sans plus s'embarrasser, Bilaert l'envoya 

prendre la place de Bigeard, rue Royale, 89. 
en 1913. 11 est encore « domicilié » a cette 
ûdrcssô-

BIGEARD, BLAIN; ce sont, on le volt, 
deux noms qui se suivaient de près sur les 
fices alphabétiques du Nouveau-Lille.. 

Mutations pour 
Binauld-Dambrine 

Lo faux électeur du Nouveau-Lille DARDA 
Honoré, « représentant », était inscrit sur 
la listo électorale de 1912, 43, rue de la Lou-
vière. 

En 1913 il est encore fictivement domici
lié là et il vote dans le canton Nord-Est pour 
l'ami Rémy, aspirant au Conseil général. 

Arrive 1914 Diahlo ! Dambrine a besoin 
d'un fameux coup de main. B faut balayer 
les socialistes et installer la Calotte, à leur 
place. 

Billaert déménago Dardé pour l'envoyer 
dans la circonscription du Turco. Mais oui 
le mettre ? 

Billaert consulte ses fiches du Nouveau^ 
Lille. U y trouve tout près de Dardé, sont 
confrère le faux électeur DECODTS, ratl-
chon du même genre. 

DECODTS Paul, « professeur », était en 
1912 » domicilié » rue Brûle-Maison, 54. • 

En 1913, B'Uaert l'a fait partir de là pour 
son grand chef Binauld. Binauld veut usur
per encore son mandat de conseiller géné
ral. Les faux électeurs doivent rappliquen 
dans le canton Sud-Ouest. 

Decodts est donc enlevé au canton Sua 
où il n'y a en jeu que l'élection de Detos 
au Conseil d'arrondissement, pour être do
micilié... chez le plus accueillant de tous \M 
hôtes de faux électeurs, chez le Turco, chef 
Dambrine enfin, 33, rue d'Essoermes_1 

En 19«, bien entendu, 11 s fan au TurM 
la politesse de rester « domiouié » onssM 
et de lui apporter aux deux tours se» v « s 
de faux électeur. ' 

Mais pour en revenir à Dardé, enlevé psr 
Billaert du 43 de la rue de la Lou 
fut « domicilié » au 54 de la rue Br . 
son, '< abandonné » par Decodts et»< 
1914 Billaert fit voter Dardé _pour Dam* 
n le retirant ainsi à Kerj ^ * 8 . a j ^ m 
Encore une fois DARDS 


